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Mes chers collègues,

Après audition des commissions compétentes,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29,

Vu la délibération n° 3.7 du Conseil municipal du 11 octobre 2018 relative à l’adoption de 
conventions permettant de développer les partenariats de la Maison de Nice,

Vu la décision municipale du 29 août 2017 créant et fixant les conditions de fonctionnement 
de la régie de recettes « Maison de Nice »,

Vu la décision municipale n° 2018RRF29 fixant les conditions de fonctionnement de la régie 
de recettes « la Maison de Nice » et sa décision modificative n° 2019RRF20,

Vu la décision municipale n° 006-210600888-20210531 relative à la convention de mandat 
établie entre la Maison de Nice et le Goût de Nice harmonisant le fonctionnement des deux 
régies, 

Considérant que la ville de Nice a pour compétence l’attractivité et le rayonnement du 
territoire,

Considérant que la Maison de Nice assure la promotion de l’image de la ville de Nice à 
travers des produits promouvant le savoir-faire local,

Considérant que l’identité, les traditions et la richesse patrimoniale de la ville de Nice sont 
reconnues dans le monde entier, 

Considérant que le recours au dispositif d’achat-revente a permis à la Maison de Nice de 
diversifier les produits mis en vente en assurant la promotion du savoir-faire local, 



PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 07 octobre 2021 N° 22.3
Chrono 14973

Rapporteur : Madame Magali ALTOUNIAN

Service : Direction déléguée aux Partenariats et à la Promotion du Territoire

Commission : 3 - FINANCES, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION 
GENERALE
4 - CULTURE, ATTRACTIVITE, EDUCATION, JEUNESSE, SPORTS, VIE 
ASSOCIATIVE ET EVENEMENTIEL

Objet : Révision de la convention-type d'achat et de revente de produits assurant la 
promotion du territoire à la Maison de Nice.

Edité le 01/10/2021 13:53

2

Considérant que la convention-type adoptée par délibération n° 22.4 du 25 mars 2021 doit 
être actualisée notamment à l’issue de la convention de mandat n° 006-210600888-20210531 
conclue entre la Maison de Nice et le Goût de Nice, 

Considérant la nécessité d’établir une charte d’engagement qualité détaillant les règles à 
respecter par le déposant pour les produits proposés à la vente à la Maison de Nice, 

Considérant que la sélection des produits proposés par le déposant sera réalisée par un jury 
composé d’agents territoriaux et d’élus municipaux permettant ainsi de vérifier le respect des 
clauses de la charte d’engagement qualité,

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

1 approuver les termes de la nouvelle convention type à intervenir avec chaque 
déposant souhaitant vendre ses produits, 

2 approuver les termes de la charte d’engagement qualité,

3 autoriser monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec chaque 
déposant concerné, ainsi que la charte d’engagement qualité et le bon de dépôt,

4 approuve la constitution d’un jury de sélection composé d’agents territoriaux et 
d’élus qui seront désignés par arrêté de monsieur le Maire,

5 autoriser monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
consécutives à l'exécution de la délibération.


